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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
MESDAMES, MESSIEURS 
 
De nombreux élus de petites communes considèrent que les évolutions récentes ont conduit 

à minorer de manière excessive leur représentation au sein des conseils intercommunaux.  
 
Il doit tout d’abord être noté que l’application de la proportionnelle au plus fort quotient 

(ou à la plus forte moyenne) désavantage systématiquement les communes les moins peuplées en 
attribuant les restes aux communes les plus peuplées.  

 
Les accords locaux prévus par la loi permettaient alors de mieux prendre en compte les 

petites communes jusqu’à la décision du Conseil Constitutionnel à la suite de la question prioritaire 
de constitutionnalité qui a été posée au sujet de la communauté de communes de Salbris.  

 
Une proposition de loi a été adoptée depuis, qui rend à nouveau possible les accords locaux 

mais dans des conditions très contraintes, en raison de l’application de la jurisprudence du Conseil 
Constitutionnel quant à l’application du principe d’égalité. Concrètement, dans les 
intercommunalités excédant une dizaine de communes, nous assistons de facto au retour de la règle 
de la proportionnelle au plus fort quotient. 

 
Il doit également être noté que les assemblées intercommunales assurent des services aux 

communes et que pour répondre à la spécificité de chacune d’entre elle, il apparaît évident que 
l’application d’une proportionnalité très stricte n’aboutit pas toujours au résultat optimal.  

 
En conséquence, cette proposition de loi vise à mettre un terme à la minoration excessive 

des petites communes au sein des conseils intercommunaux car elle est fondamentalement contraire 
au projet intercommunal dans son principe. 

 
Nous proposons pour cela de réformer les règles régissant la répartition des sièges au sein 

de l’organe délibérant. Dans le cadre du scrutin proportionnel, nous proposons que l’attribution des 
sièges se fassent à l’arrondi supérieur. Ce système serait plus favorable aux petites communes 
(article 1). 

 
L’article 2 poursuit le même objectif de renforcement de la représentation des petites 

communes au sein des intercommunalités. Il inscrit dans la loi que l’organe délibérant d’une 
intercommunalité inscrit dans son règlement intérieur les modalités selon lesquelles les élus 
municipaux d’une commune membre participent aux réunions des commissions thématiques. 

 

 

 

 



PROPOSITION DE LOI  

 

Article 1 

L’article L -5211-6-1 du Code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :  

1° Le II est ainsi rédigé : 

« Dans les métropoles et les communautés urbaines et, à défaut d’accord, dans les communautés 
de communes et les communautés d’agglomération, les sièges à pouvoir au sein de l’organe 
délibérant, dont le nombre est établi par le tableau fixé au III, sont répartis selon la représentation 
proportionnelle à la plus forte moyenne selon les modalités suivantes : 

« 1° Il est attribué à chaque commune un nombre de sièges équivalent à son quotient électoral 
arrondi par excès. Le quotient électoral d’une commune est le produit de sa population divisée par 
la population totale de l’intercommunalité et multiplié par le nombre de sièges à pourvoir. La 
population à prendre en compte est la dernière population municipale légale connue.  

« 2° Au IV, après le mot : « moyenne » sont insérés les mots : « selon les modalités définies au II » 

 

 

Article 2 

L’article L. 5211-6 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Dans les établissements publics de coopération intercommunale soumis à l’obligation d’établir 
un règlement intérieur, l’organe délibérant fixe les conditions dans lesquelles des représentants des 
conseils municipaux des communes membres peuvent participer aux commissions thématiques. » 

 


